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' Aspects actuels du mariage 

dans le Sud-Cameroun 
- _  (suite) ( 1 ) .  
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II. - LE AIARIAGE CONTHAPI~DIVIDUEL . , c 

. ' I' Si le niariagc.intéresse la Société, il est'aussi,'du premier chef, 
. .  l'affaire dc deux individus. Certes, cela. se pressentdit deja dads 
, ' les coutumes an,ciennes. Mais I'évolution actuelle marque mieux 

. .  .- cet,te tendance ,et il n'est pIiis possibIe ici, comme h propos du 
< mariage, contrat social >) de idistinlgner jadis et aujourtl'hui : 
en' c,ette m:itière pres,que torit est nouveau. L'Afrique s u b i t  I'in- 
fluence de I'Oc,cident  modern^, ou le ,mariage peut s'analyser 
commie I'accorcI définitif de delix.votlnntCs, oil un honime et une 

. f,emme se lient pour une existence co'ininuiie. Cepentdant des dif- 
.férenc,es subsistent, que n,ous serons amenés h étuclier successi- 
ve.nient. En  droit français !es coiis~nteinents q u i  doi,vent coïn- 
cider, sont ceux des &poux. Dans les, usages a-fricains d'autres 
ro1ont~i~' interviennent.  En outre les mnbiles qui les font agir . I 

sont tr,op, sciuvent précaires, si bien que l'accord n'apparaît pas 
comme irrévocable. Aussi l e .  divorce est-il la consequence de I I 
consentsmenfs i.ndivi,duels &mal pesés. cornme la dot est la ran- 

' cori du caracttire social du mariage. Véritable fléau, comme la 
,dot, le diyorce sera l'objet d'un paragraphe spPcial. 
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A. - LES VOLONT&- EN ,TEU SONT  lux^ D ~ F I N X E S .  . ' -  0 ' 
nients .essentiels ne  sont pas toujours ceux des fiancés. Nous 
aurions p i  ,le signaler h propos 'de l'aspect social. Mais un,e évo- 
lution se dessine ici, il est intékessant d'en suirre les étapes. . . 

d'ailleurs quels sont Pes parents en question. On cbnnaît ~ e ' s y s -  . 
tkme afri.cain de la parent.é classificatoire selon laquelle ,sont 
aplpeIés E( père > ' O L I  < mère B toutes les personnes que le pere . 

ou la mere vdkitibl8s appel.lent frére >> ou <( sœur B. Toutes 
ces ijersonnes .intervienn~en t dans  le mariage (2). Toutes parti- 
cipent aux discussions, tout'es reçoivent des cadeaux, tantôt un 
sac d e  sel est destine aux femmes qui sont supposées avoir élevé' 

I )  Voir (( Penant )) no 602 juillet-aoiit ic~ijz.  
2 )  Voir en ce sens R.lnie Dugast - h la recherche d'une &pouse - But, 

kfin Etitdcs Cnrneroumzises. no I I ,  p. 6G - cc J'allai voir les pères ... Mais, 
rkpondirent-ils, il y a aussi son lrPre (et chef de famille) qui doit entendie i). 

Contrairement au principe du droit oc'cidental, les consente-. .. 

I )  Consentemeht de lu fumille. .- 
L'intervention d,es nrents est essentielle, i l  faudrait préciser ~ 
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. .  geois. 
Les parents selon la nature ‘OLI plus précisément le chef de . .  ’ _  . ’ 

famille, le père et la mère, jouent -un rôle particu.lier. Ils sont 
conseillés  dans cette-alTaire par  l’.ensemble. du vi.llage .et ils doi- 
vent parfois s’incliner devant l’opinion-publique, mais .Jes rites 
leur attribuent, en générnl, un r ò k  précis et les cadeaux qu’ils 
r ep iven t  sont infiniment plus importants. On a s.ouvent signalé 
que’al’influence du p i r e  do famille était telle que lea filSes.iren.on- 
çaient au mariage si elles n‘ol)tenai,ent pas son clonsentement. 

C’est vraisem~1)lablement h cause du caractère essentiel de son 
. ’. 
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la jeune fiile et qui sont garantes de sa yer ty (Bassa d’EdBa), 
tantôt les anciens du vkllage se partagent une certaine*somme. 
De boutes façons les cadeaux de nourriture se retrouvent a pea  
près toujours. Cependant le consentement daes parents au sens 
prbpre du terme, est distinct du consentement des  &tres villa- 

. 

-. 

. .  

consentement que le p’ere a tr.op souvent ten4clanIce à marier sa 
fille Fvec Ides hoimmes qui sont ses contemp0rain.s; d‘,oh le grand 
nombre de mariages oil ‘les âges soni extrêmement dispropor- 
tionn.és. 

Faut-il .en conclurc que le mariage a été consenti tout d’abord 
pas l’ensemble du clan avant d’etre déci,dé par les chefs de fami!- 
les int,éressés. Cette conclusion ,est pe.ut-être un peu hâtive, mals 
Ilusage d’une interventi,on g h & r a l e  doit &tre notée. 
21, Consentement do fiancé. 

.Le consentement du marié semble s’être imposé assez rapide- 
ment, Cependant l’usage s’.est maint,enu très longtempS.,de’laifser 
an père d’,un jeune 1iommeJe soin de lui fournir sa premiere 
femme. II y 4 kgalenient d,es- .exemples nombreux d’jnteryention 
de calmarades d’lige du fiancé. Ils participent aux .  cé shon ies ,  
reçoivent, des cadeaux, etc... Parfors même, .leur participation 
dans l’élaboration du  -consentement est beaucoup plus Impor- 
tanle, beaucoup de mariages se font, se,mble-t-il, par relations. 
Un jeune homme présente des fiancées Bventuelles 8. des. ca,ma- 
rades. En  lisant une autobiographie Bditée par Mm0 Dugast (1) 
on .est frappé de l‘intervention c0nstant.e d’un ami idans la r.echerT’ 
che d’une épouse. L’a,mi présente ,différentes filles, il dit A l’une 
d’elles : <c Je t’avais dit qu,e je te chercher-gis un  fiancé, c’est 
celui-ci I I) 

.~ 
. -  

- -. ..- - - . 
‘ - Cependant quelle que soit. l’influence des camarades d’âge du i 

_ _  , fiancé, .celui-ci accede rapidement à ,viiidépensdance ; en effet. 
dans la Sfociét,é camerounaise actuelle, un lmmme peut facilement 
trouver Ides ressources pour \.ivre ‘de façon pleinmement autonome 
en dehors des groupes familiaux. 

Le consentement de la fille dans un mariage’ ,est probablement 
celui qui est l e  plus mal prbcise. Dans les markges selon la mode 
ancienne, les chefs de  familles s’entenidaient entre- eux sans pré- 
ciser parfois ceux de leurs ressortissauts qu’ils voulaient marier. 
Le pere Pichon l’expose trhs clairement dans les annales Spiri- 
taines (2). (L Le jeune homme en quêt.e d’une &pouse fait part de 
son désir à son chef de famille, celui-ci ira faire sa de,niande au 
chef de famille de da jeune fille.-: Je voiidrais que nous nous 
mariions toi et moi B. On v.oit deja l’imprhcision de  la demande 
qui omet de désigner en clair les deux in,dividus A marier ; on 
les connaît, certes, inah en cas de défaut .de l’un des deux, un 
mariage serait quand même amorcé entre les deux familles. ’ 

1 

I) Efitrles Cameroiozaises - Septembre 1935 - N o  I I ,  page 57. 
2) Annales Spiritaines - Un flkau : ii la dot )) . Décembre 1948, p. i(& 
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Un autre example de cette imprkcisia 
joints est .également d.oiiné pas le Père : dk la 

chon 
propos clg mariages conclus pour ?es e c1,e nes. 

3) Consentement de la fiancée, 

ersonne des con- - 
ins le même arti- 
’ants non enbore 

.r. 
$ 

Lomque la personnalit,é du &ri :est,pr&isée il arrive qae celle . 
de la %emme ne le soit pas eiicpre nettement. De pombreuses cou- 
tumes prévqient on effet 1.e remplacement de la f m m e  s i  elle 
vient a mourir. Chez les .Baanoun, 1orsqu’un.e :femme. est ;marlbe 
ayec cetlé clause de remplackinent,. la dot est ,partiQuli&rement 
&levée. I1 est bien ëvident qu’en pareil cas on ne peut:pad‘parler 
de consentem,ent de la femme, elle est obligBe de remplacer‘sa . sœur ,décédée. . -  

L’importance d u  consenteqent- de la f a m e  daps le mariage 
paraît d o m  ’extrêmement rbduite. .Cependant il faut signgler . 
l’usage. dans toute 1’Alfrique des mariages par en lè~eqen t .  Lors- 
qu’un garçon et une fille veulent se marier contre Ja yolonté de 
leurs famiiles un enlèvement ou une fu,gue permet de. r,dsoudre 
le pPoblèm,e. Le fait a ktk’signalé dans les points les plus divers 
du  eonthent.  I1 est impartant de remarquer que ce mariage par 
.enlèvement porte souvent ‘un nom particulier. Il c.onstitue par 
consequept une variante classique de .la coutume nuptiale (1). 
Il  est presque Tnuti+le “d’ajouter que les anciens, d8Senseurs nés de 
la famille, ne le voient pas d’un c i l  favorable ; mais 1.e fait  même 
que. des pénaIités aient-&é cautumièrement prfwues prouve qu’il 
y a Là un usage juridique-et non pas seulement un abus de fait. 

Chez les Douqlas, pap exmpJe,. pour rég~~lariser .an enlève- 
ment, il faut payer d’ab0ud.e les larmes > avapt d’acquitter la 
dot. . ,  

. !  

. -. . .  

\ : 
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Cette coutume est intéressante car elle montre cpie les lilles on t ,  
éprouvé le besain d‘bchapper à une contrainte sociale et ont eu 
suffisamment d’énergie pour ilmposer leur volonté; 

Une évolution dans le seiw du consentement de la femme au 
mariage, se ídessine; semll~le-t-il, de tous côtés. Dans de nombreux 
villages $de la Subdivision de  Nlrongsanilba, les anciens déclarent . 
que jadis le fiancé se mettait d’accord directement avec les pa- 
r.ents lde la fille, inais ils ajoutmt qu’aujowd’hui la fille reproche- 
rait au garçon de n,e pas lui weir parlé d’abord (-3). 

Une coutume slest instaurée : pour que la jeune fille .puisse 
montrer qu’elle ne se refuse pas h un mariage, elle doit ,manifes- 
ter publi,quenient son  a-mord avaGt le dCbut de toute discussion. 

si elle lc..floi?ne à‘+go père c’est .qu’elle. a6nief le p-rincipe do 

i)  MmeDugast - Autobiographie d’une femme Banen - Bullelin Ei&& 
.Comer:~imaises, ~0 6, page go, décrit une..c&remonie Scellant les consente- 
nienti avant pne ftcgue. . 
. 2 )  Declaration des notables ’Manehas de Mantein Mlohé ... I1 en .est de 

mEme c h q  les Bassa - ‘(cf. Ndoinbol Likil - ‘Radio-P-resse, juillet 1950). 
Chez les N - Banen u11 père s’exprime ainsi : i( Les mariages B la mode d:au 
trefois sont finis : quand un homme lotilait une fille, son pere la lui donnai! 
mais actuellement c’est la fille e t -  toi qui dcvcz dtkider avant de venir nie 
parler. Si elle accepte‘ moi aussi j’accepterai, si elle, reEuse je rcPuserai 
aussi 11. Mme Dugast, Dullstin Efirdcs Cwneroitnaises N o  I I ,  page 59 - mai 
l’usage n’est pas génkral - Un fiancé prktendant est rabroue par les i( peres 
parce qu’il a fait-des cadeaux à une jcune fille (Page 68). 
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, .  Sauvent le jeune h,omme lui fait un  cad,eau, si  elle l’accepte ou 

mariage.. . .  . .  
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L’intervention des camarades d’âge de la jeune fille est fré- 
quente. Elles reçoivent des cadeaux, elles aident a préparer la 
nouf;riture pour !es noces, elles conduisent parfois la jeune fille 
dans sa future maison. I1 serait cepemdant bien audacieux d’en 
conclure qu’il $’agit .là de coutumes rési~duelles a u n  ancien ma- 
riage de groupe. 

Il n’est pas sans intérét de constater que la manifestation du 
consenterpent de l a  femme se fait actuellement en deux temps. 
Plusieurs ethnographes ont noté cet usage : -après le consente- 
ment-à un mariage-a l’essai, la femme consent à un mariage véri- 
tablement CdéfinitiIf. Dans le Cameroun actuel il semble que ,nous 
retrouvions quelque chose d’analogue ; le mariage se fait d’abord 
au village selon un rite purement coutumier, puis devant le chef 
de Subdivision, les volontés sont solennellement renouvelées en 
même-temps que l’acte d’état-civil est visé. 

Peut-être y a-t-il 18 le germe d’une institution intéressante et 
répondant aux besoins locaux puisqu’elle existe déj8 sous une 
autre forme dans certaines ré,’ oions. 

La personnalité des individus appelés i donner leur consente- 
, ruent au mariage se dégage donc peu i peu. Dans les coutunies 

archaïques, on note l’intervention ,de tout le groupe social. Le 
i consentement des parents, au sens précis %du terme, s’affirme, 
’ puis celui des futurs époux, l’homme d’abord et maintenant la 

femme. Il semble bien qu’il y ait 18 une ligne générale d’évolu- 
tion, Les volontés a faire coïncider dans ce contrat qu’est le  nia- 
riage: se précisent donc dans le sens de l’individualisme. 

- 

’ 

‘ 

B. - LES VOI,OETÉS EN JEU SONT MAL MOTIV8ES. 

Maia les mobiles qui poussent ces volonjés à se decider n’ap- 
paraissent pas  généralenieut comme très forts. Et l’on est frappé 
de coiistatcr combien le choix est encore mal individualise. Lors- 
que l’homme se décide A se marier, il choisit une collaboratrice 
pour ses travaux, ,upe iiibre pour  ses.futurs enfants plutôt qu’une 
compagne élue entre toutes pour des raisons vraiment person- 
nelles : l’aspect indiyidud du mariage semble avoir peine’ & se 
dégager. 
1 j Motifs d u  consentement chez l’homme. 

On ne peut manquer de citer une réaction relevee par filme 
Dugast (1) : (( Depurs que je gagne un peu d’argent je pense qu’il 
m’est diifficile de rester Célibataire car je ne sais a quel moment 
faire cuire ma nourriture, il faut que j’aie une femme >. On note 
immédiatement l’attitude égoïstemeat possessive que laisse entre- 
mir  cette citatinn. Tout se passe’ conime sill’homme a s i r a i t  ac- 
#!rir un bien quelconque dont il a besoin. Un africain appar- 
tenant h o n  milieu beaucour, d u s  évalué Bcrit dans un article 

I 

tÖntre la polyganiie : e Prenez une jeune épouse que VQLIS édu- 
querez selon vos goûts et votre caractère > (2). En toute bonne 
loi, on se aemande si l’auteur de cette phrase considere sa future 
épouse ccinme une personne humaine. I1 semblerait i le lire 
qu’il s’agisse de l’acquisition d’un aiiimal qu’il faut dresser OU.  
d’une paire de chaussures qui se niosdblera sur les pieds. Un tel 
Ctat d’esprit esi extrêmement inquiétant, surtout lorsqu’on le ren- 
contre chez un homme ésolué ayant un certain standing social. 

I )  Eludes Camerounaises - septembre 1945, no I I ,  page 57. 
2 )  Bondi FrMdric - Infirmier, ~~-Grand-sénlinariste. - Radio-Presse, 

r G-4-50. 
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On peut craindre que le mariage n’qparaisse tro souvent 
com,me lune acquisition. La nature des arguments empyoyks pour 
ou contre la polygamie CD firme cette crainte. Les defenseurs de 
1s polygaimie considkrentqe mariage uniquement sous l’aspect. 
nataliste. Pour eux la polygamie est bonne parce que e il est indé- 
niable que Ja polygamie permet de -peupler en très peu de temps 
les familles et le CanieroÙn a besoin de se peupler luimi5me avant 
tout > (1). Dans un tel raisonnement la temmle ne compte pas, 
elle n’est qu’un moyen. I1 n’est pas sans intérêt de noter d’ailleurs 
que les iléfenseurs de la polygamie font preuve parfois d’un cer- 
tain orgueil nationaliste. < La polygamie eLt bonne parce yu’elle 
est dans la coutume et c’eatyour chercher tì faire disparaitre la 
race noire qu’on lutte contre elle > disent certains esprits aran- 
cés (2). - 

Le problbme n’est ‘pas réglé, m h e  pour certains chrétiens, 
M. Ossonglio Edongho, mo*iiileur de l’enseiknement, écrit : e Au 
sunplus, aiicun texte de ‘la Bible, aucun coninlandement de Dieu, 
aucun conilmandement de l’&lise, n’interdit la polygamie dans 
toutes ses formes > (3). Cette réaction des polygames est com- 
préhensible lorsqu’an constate la méidiocrité des argwnents qui 
leur sont cpposés. En effet, les tenants ide 1a.monogamie ne sem- 
blent voir idans le mariage que la rocrkation. e Notre pays com- 
mence donc a souffrir du dépeupyement de ses terres parce que 
les ménages ne produisent plus de fruits. Or, quand-le crkateur 
forma et bénit le premier mariage il eut soin de dire aux &poux 
ces paroles sacrCes : e croissez et multipliez et reniplissez la 
terre 2. Voila le premier devoir auquel a kté soumis le premier 
mariage et qui a continué 9 travers les géiiérations jusqu’A nos 
jours. Quancl donc UD couple manque à ses devoirs par des suites 
onéreuses, tel que l’abus des boissons alcooliques, c’est toute la 
génération qui en souffre > (4). 

Un autre article est plus explicite e mais nous préconisons 
l’unipii monogame au lieu de la polygamie parce que nous som- 
mes certains que si toutes les jeunes filles trouvent un mari elles 
sont certaines d’être fbcomdes ; ce  qul propve que la loi du 
Christ a (du bon pour le renouvellement de la race : Un s e u l  
homme pour une seule femme, et une seule femme pour un seul 
homme a.  I1 semble donc bien que, dans l’esprit de ces auteurs, 
le mariage, qu’il soit i base polygamique ou monogamique, n’a 
qu’un but ! Ja procréation. L’union de deux persounes semble 
totalement perdue de vue. I 

2) Motif? du ;onsentement chez la femme. 
- Les motif$ du colisentement des femmes semblent au  nioins 
aussi médiocres. Beaucoup se marient ’ pour obéir a leurs pa- 

. 

i) RndipPresse, 24-3-50, J. Bikanda. 
2 )  (( La soci&& africaine n‘aura jamais de solidité tant qu’elle ne revien- .. 

dr;. pas sur ses institutions moralement saines. L a  pplygnmie est ccrtaine- 
*nient Yune des bases dc 1’Cdifice pocidI africun Llle esL encore l’une 
des principales institutions contre lcsquelles s’est toujours dirigée l’action 
de ceux qui veulent discrètemFnt la disparition de la race noire. On cree 
de5 sociétés pour patronner IC mktissagc, c’est-à-dire ponr favorisei l’adul- 
tère entre IC blanc et la Cemme noire, et l’on ne cesse de lancer des ana- 
thèmes impuissants contre les polygames )) écrivait le 5-4-46 un fddacteur 
du (i Flambeau ) I ,  journal de tendance nalionaljste. 

3)  Radio-Presse du 30-4-1950, 
4) Radio-Presse du 16-2-51 - Bessala Valère. 

. ‘ I  
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rents (1). Certaines ont le .désir d'êtire entretenues-lq plys‘ riche- 
ment possible et il faut bien noter que le désir d’avoir un mari 
riche pousse certaines femmes à inciter leur niari à l’acquisition 

.#d‘autres épouses (2). I1 est probable que le désir d’avoir des en: 
fants agit Idans un grand nombre de cas, il  est rarement expri,mé. 

,Cependant, chez 1,es fempes, on trouve souvent l’orgueil de la 
maternit.é. L’anmur maternel est rarement énoncé de façon expli- 

.cite. Ce ne serait pas cependant suffisan,t pour supposer qu’il 
n’existe pas. Des sentiments très forts et tres profonds peuvent 
souvent ne ,pas trouver .leur expression..Toutefois’il faut signaler 
à c e  sujet l’opinion de RI. Bikanda i ’ <  Mes camaraldes ont avancé 
queJa dot‘ contribue à ac,croitre la dbnatalité, à ce sujet, pourquoi 
ne pas  confirmer la triste vérité. Lës- filles ‘perdent  d e  plus e o  
plus le goût d’être mère ,  cela fait vieillir très vite semble-t-il. 
Nous n’ignorons pas Combien elles savent partout sur li? bout des 
doigts les procédés permettant d’avorter >) (3). 

Les femmes étant .en général peu évbluées, on  n,e‘peut s’&ton- 
ner que leurs mobiles d’acti,on se ressentent d’une certaine -fai- 
blesse intellectuelle. En effet les si.èfcles d e  servitude ou tout. au 
moins de trarail pénible auquel dles  ont été soumises n’ont pas 
contribué A les affiner ni a affermir .leur volonté. Mais’on doit 
constater que les homm,es évolués n’8pous.ent pas toujours des 
jeunes filles de le,ur milieu ; ils pr6fèrent souvent des c,ampa- 
gnardes, sur qui ils peuvent, sans diffkculté,. . exercer‘ leur in- 
fluenlce ou leur autorité. Certains déplorent, peut-être avec rai- 
son, que l’évolution des femmes ne se soit orientée dans un mau- 
vais sens : < Nos femmes, ayant tres mal  compris la civilisation 
et l’évolution, se sont m.is dans la tête que celles-ci consistent.à 
abandonner le domicile conjugal pendant la nuit od bien de dan- 
ser avec de beaux zazous bouffants. Elles doiyent évoluer dans le 
res ect strict d e s  lignes traditionnelles et avec le souci c’onstant 
de P’Bquilibre moral dle nos foyers B (4). 
X travers ces lignes écrites par un dCrf,enseur d.e la polygamie, 

on devine toute une at t ihde patemalistce : les f e m e s  d,oivent 
dvoluer mais seole.ment selon le ddsir des h,omnies. Au co,urs de 
discussions sur le mariage retra’cées flans le journal < Radio- 
Presse >, ,il est remaquable  que presque.personne -n’ait essayé de 
r.@iercher quelle pouvait être ‘ l’oipipion des femmes. Un, seul 
arti,cle fait allusion B la dignité de la personne, à pfiopos de la 
dot (5). Deux autres évoqu,ent Yentente~et l’intimité qûi td<.oïvent 
régner dans un méqage (6). Partout ailleurs on craint de déceler 
une pointe d’orgueil rqasculin,: Ces passages en prose Tythmee 

a: Tu n’as jamai,s eté esclave, ton idee ne ,t,e le reproche pas B: 
a TLI n’as ja’mais été que soiu@se à ton mari, d’où ta fécondité 

a Tu n’es que liée matrinionjalement à la coutume, la faute 

I) CE. de Pedrals : L+ vie sexuelle eh Afrique Noire, p. 96. 
s) I1 ne faudrait pas croire, en effet, que la polgganiie se fait toLijours 

contre le grC de la fenime ? souvent elle í i  sa part de responsabilite. 
3) Radio-Presse du‘ 16-4-50 - L’avortanent provoquk est loin d’ètre 

inconnu, inème en brousse (voir zi ce sujet : Dr Aujoulat ,- I’Obstetrique en 
pays Yaounde - Bulletin Eludes Caiizerounaises no 12, page 60 . Mme 
Dugast, Etildes Canieroxnaisec nq 11, page 70. 

‘ 

- .  . sont CaractBristiques : .. - 

de jadis >:. 

. n’en’ se,rait qu’A la nature.;. D .. 
, 

. 

. - .  4 Ossongho ~ d o n g ~ ~ o . .  ‘ 

51 Apollinaire Bindzi Oyoa et GdeEroy hiarie Ndzana - Loc. Cit ... 
ti) Essono I\’ilfrid - L’ésolution des femmes - Radio-Presse 3-3-50. 
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I( Tu n’as qu’un mari faible, mais courageux, luttant farouche- i 
ment pour son interkt aux risques d’être menact pa r  une, philo- 
sophie chimkrique >:. ’ - 
r c Tu es aimée ,de ton ;maci, d’ou ,son Bgoïsme B. 

, C.  . I .  

, ’  g: Tu aimes .également ton mari ... >. 
< Tu &ais la plus s.éri.euse ,du mon,de ’.entier, les doctrhes  dé- 

magogiques -de l’évolution. brutalisLe“ t’ont fait sucoombeF, aux . . 

a Tu n’qurais que des enfants purement camerounais, hélas . . 
’ 

tes‘séducteys ont un Iiiot d’ordre : on va te délivrer ... B. 
< Tu m6pite.s.m pardon divin accordé ,aisément par  ton mari, ’ ’ , 

.c’est ta faiblesse et le besoin qui t’ont sbduite. TonTmari attend, 

.Y a-t-il; de la part  des hommes un mépris de l’autre sexe et 
une craint.e de la libération des femmes ? On ne peut pas oublier 
qu’a Douala en 1945 ides grévistes se sont attaques à - l ’ b l e  des 
5lles et l’oDt pillée, . ’ 

3)  Rdle d e  Vainow . .  dans. le marïage. 
I1 ne faudrait certes pas généralis.er. ni  dramatiser, mais on 

peut se- demaader  si le malaise actuel de la famille Sud-Came- 
rounaise ne vient pas d’une insuffisance des sentiments d’amour. 
Quel rôle celui-ci’ joue-t-il’dans les motifs qui poussent l’homme 
et la femme au .mariage ? Penidant longte,mps, chez nous aussi,.  
il  y a ~ i  d’innolmbrables mari.ages de raison ou d’intérêt, inipósbs 
ou conseillés par la Société plutôt que voulus vbritablment par 
les conjoints, Cependant la passion trquvait toujours son expres- 
sion ‘dans la vie. La litteratiire a.inöureuse est c o n w e  en France 

. depuis Tristan et 1,seult. o u  Flor et Blan,che Fleur. Le petit nom- . 
bre :des études sur la littérature folklorique camerounaise ne per,- 
met pas, bien entendu, d7aftfirmer que l’amour y ,est un sentiment 
Egnoré, cependant, pour. être objectif, on doit .dire qu’.il 
plus rare que chez d’autres peuples. On connaît, par exem e, de . . 
trks beaux poèmes .d’amour peuls (2), on n’en connaît pas ;fans le 
Sud-Cameroun. Seules des autobbgra hies nombreuses permet- 
traient de.sayoir,si, ce sentiment est vgritablement aussi peu fré- 

’ quent que  peuvënt Je ‘croire les Européens. II  faut citer ici ces. 
pages releviées, par Mme Dugast dans les confessions d’une vieille 

. fem.me Banen-:: e Jkimais beaecoup mon mari et lui aussi m’ai- 
ma it.^ N0tr.c ambur l’un pour l’autre était tel que jamais, dans les 
débuts,, (l’un .d.e nous ne partait cn voyage sans emmener son ami. 
Aussi, 6 partir de ce m0men.t li, je n’eus p1u.s jamais d’amants. 

-. Rla ioie était telle qu’elle me rentdait t.oute bête, je n’allais même 

,. . I .  . ‘ diverses tentations act.ue1les a. 

. I  , tes repentirs ... (1) >. . - - 

. 

. 

‘ . 
1 

, 

: .  

paraît 

I 

. . 
. 

, ’ 

., . 

/ .  . 

i 

. -  

plus chez mon père D (3). . Voilà, ‘s’emble-t-il, une expession . excsellcnte de l’amour, chez 
une femme polygame d’ailleurs. Un article auqud nous faisions 
$Ilusion un  pëu plus liaut est ,également, inthessant car son pu- 
leur s:efforce de montrer, sans vaine rhétorique ce qu’est l’amour 
.conjugal Q: ... en effet avant d’opter pour la monogamie,‘ il faut 
accepter el. être à même ,de viwe seul à seul, avec une femme. 
T o u r  c,ela il faut s’être rendu coninte du rôle que cette f&”e est 

* 

, appelée B jouer dans’cette exis tehe A deux @i pour btrc reelle 
d b t  être aon seulement à deux. mais ,encore et surtout B vie. 
l% réside le plus fort du problème et lorsque nous aurons pu y . 

c 

Mboa Essono Andre - Radio-Presse, 24-5-50. 
Voir .Monde Noir - Prdsence Africaiize, iiiars 1950. 

. -  

Etudes Cameroiinaises - Juin 1944 - page 93. 

1 
. .  

. . .  
.~ 
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atteindre, alors B peu cle sacrifices près, la polygamie sera en 
mesure de pouvoir disparaitre B (1). I1 semble ressortir cepen- 
dant de tout ce qui prCc&de que l’amour tel que nous le conce- 
vons est rarement exprimé. Est-ce par pudeur, est-ce parce qu’il 
est rarement ressenti, il est impossible de le dire. 

Certains africains pensent que leurs compatriotes, au moins, 
eli génBral, ne recherchent pas dans !le mariage l‘âune saur .  
L‘I-Ionune cherche une servante ‘ou au mieux une associée ; la 
ferlime cherche un protecteur a qui elle vouera toute l’affection 
que l’on peut Bprouver pour un protecteur. Ces sentiments res- 
tent néanmoins peu profonds. 

On voit mieux encore, à la lumière .de ces faits, la médiocrité 
de l’argumentation des avocats de la monogamie. Ce système est 
présehté comme m e  manifestation d e  la civilisation et ses défen- . 
sews  expliquent que la civilisation est un bloc qu’il faut accepter 
dans son ‘ensamlble (2). La monogamie est une espèce d’article 
de foi  sur lequel on ne discute pas, à moins qu’elle n’apparaisse 
comme une épreuve que le chretien, doit supporter. pour mériter’ 
son salut. .l 

Les missions catholiques et leurs fidèles pensent generalenient 
qu’une femme ne peut pas faire son salut dans la dlygamie. C’est 
pourquoi le divorce ou le rachat des femmes po&games est sou- 
vept présenté comme nécessaire à leur conversion (3). Une telle 

8 façon de voir apparaît coinme assez superficielle. Ce que 1es.mo- 
noganies devraient dire h l’appui de leur opinion, c’est que dans 
la religion d’amour qu’est le Christianime d’amtxur humain a son 
importance. Pour que cet amour humain lsoit aussi, parfait qu’il 
lui ‘est possible, l’intimité entre les époux est nécessaire (4). La 

tlemancle : quel rapport y a-t-il entre le fait d’être évolué et la nécessité 
d’$tre monogamc ? - Quels sont les mélaits de la polygamie sur la société ? ~ 

Je iéponds que la civilisation ebt un cnseiiible de pilatiques qu’on accepte 
en bloc OLI en clCtai1, inl6rieurenicnt ou extérieurement. Nous ne devons 
paa nous contcnter de réprouver I’anlhiopophagie, la nudit6 complète et 
Its poisons d’&preuve dc nos pè!cs. I1 eat admis aujourd’hui que la vraie 
ci\ilisation va juqu’au r e y m i  de la fenuiie et qu’il n’y a pas vérinable-- 
nicnt une culture 18 OLI la leinme e5t exclue de la Sociétb I).  Cette émou- 
vanie rerveur envers la civilisation Fait songcr à un scientiiine intolérant 
Ln foi clans la scicnce anime d’tailleurs Lgalement notre auteur : Etes-vous 
devenus tcllcmrnt méfiants de la civilisation européenne qui a précédé la 
netre dc plusieurs siecles i Estima-vous que les sorciers ont qualité pour 
guérir mieux que les medecins qui exercent au Cameroun ? Nous en arri- 
vons à discuter de la civilisation ct  du  paganisme, des bonnes et des mauvai- 
ses coutumes. Ce U’CSL pas seulement de la médeciqe que vous arrivez 21 
douter mais aussi dc la religion et surt ut de ses exigences, la monogamie 

- 

’ ,  

‘ 

- 

. 

i )  Essama hfbida - LOC Cit. 
o )  Citons ici Fabien Okah - Radio-fresse, 31-5-50 : (( M. Bikanda, , 

eil particulier. P 1 

3) Cf. Statuts de la (( Confrbrie des Saintes Plaies u. 
-1) La polygamie rend 51 peu près impensable cette intimité. hl. Essono 

\VilErid &rit en ce sens : (( Evideminent les polygames’ont une difficult6 
spéciale à romprendre la nécessité de cette tusion des sexes, car il est bien 
ditficile ?i un lioinme qiii se respecte d’avoir souvent à faire à un état d’une 
demi-douzaine de femmes qui se surveilleraient plutôt qu’elles ne pren- 
draient part à h a  honnête conversaLion. hlais n’est-ce pas 18 le signe que 
même nous, évolués chrétiens, devons viser ii l’idkal d’une seule compagne II.  

Si ces pol6mistes évoquent la jalousie et k a  querelles familiales dans leurs 
critiques de la polygamie, ils nCgligent d’expnser ce qui fait la grandeur 
positive de la nionopnie  : l’bgalité et l’union de deux êtres. 
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monogamie s’explique ainsi parfaitement. Le ,mariage pdurrait 
etre présenté comme un effort de deux personnes pour se  coin- 
pl& e? mu tuelkm en t. 

Depuis les dix dernières années en France, ides Icatholiques ont 
essayé, à travers le marlage et l’amour conjugal, d’approfwdir 
1.1 vie spirituelle. En effet, l’amodr véritable est oubli de soi pour 
l’autre, don ii l’autre ; ces valsurs pe sont pas éloignkes de celles 
que p r o w s e  1’Eglise aux fidbles. Certains vont plus loin et y 
voient un avant goût de l’Amour ’Divin. L’abbè Caffarel écri) : 
e Dieu est deja p r h e n t  au ccc‘ur du simple amour naturel et ceux 
qui l’y cberchent l’y trouvent )> (1). 

On peut donc s’étonner que la catéchbe africaine ait perdu 
de vue cet aspect de .la r1e humaine, Il est curieux que le mariage 
n’ait jamais ét& étuclié par les chrétiens dont nous citons, les 
articles autrement que sous un jour ‘utilitaire et sans paraître 
tenir compte du sentiment profqnid qui doit l’animer. Cette lacyl?e 
est d’autant plus regrettable que la vieille Afrique possédait déla 
IC germe de cey idées. Plusieurs ouvrages récents montrent que  la g&melleité est-dans de nombreux mythes à la base de la créa- . 
tion et que la nostalgie de cette unité perdue a n m e  toute une 
partie de la pensée trnditionnelle africaine. BIme Dieterlen ex- . , 
prime Port,bien le rBle primardial du mariage dans cette recher- 
che de l’unité e les époux ne font qu’un, leur dya Cdoubles) se 
joignant comme leur corps dans un acte qui n’est pas seulement I 
physique et qui réalise l’unité ideale des jumeaux D (2). 

Quoiqu’il en soit, dans le Sud-Cameroun teil que nous’ le \‘oyons 
aujourd’hui, nous soinmes obligés de conclure que l’ynour est un  
sentiment rarement exprimé et c’est probablement de ce défaut 
foncier de la Société que viennent la fragilité de la monogamie 
et  l’incomprdhensioc qu’en a le public. L’usage de la dot, l’assu- 
jettissement de la femme et le caractère révocable du mariage 
sont vraisemblablement la conséquence de cet Btnt de choses. I I  

I ’ 

* 

_ .  

, .  

r .  

-.‘ 

* u .  

’ + *  
C. - LES CONSENTEMENTS SONT R~VOCABLES.  

En eflet, la volonté &d& Bpoux, souvc6f étayée de motifs précai- 
. res, apparait comme révocable. Le fiancé et la fianoBe ne sortent 
pas de leur famille par le inariage ; la femme en particulier, 
reste liée à la sienne. L’engagement matrimonial n’est donc pas 
complet : aussi le divosce s’en trouve-t-il facilité. 
1 )  Chaque époizx reste lié cì sa famflle. 

Dans le ifdlrlore européen, de nombreux rites marquent le dé- 
part de l’épouse quittant le loyer paternel, souvent après une 
période transitoire rendant la séparation nioins brutale. ?es 
ctkénionies d’agrégation montrent ensuite que la jeune ,marlee 
appartient‘ I un--nokveau groupe. \ 

‘l’out cala parait fort rare actuellement ctlans les .ré&ons q u e  
iious btudions. I1 n’y il pas lieu de s’en kionner d’ailleurs. Dans 
le cadre d’une famille patriarcale et #d’une socidté fondée en par- 
tic sur le culte des ancètres, la loi du sang est si rigoureuse que 
les femmes sont coiisidBrées comme étrangères à la famille de 
leur &poux. I1 semble que certaines cérémonies liturgiques s‘y 
font en secret, hGrs de leur présence : unc,telle exclusion serait 

. ‘. 

logique. ‘ 

c i )  L’Ariuenrc d’Or, juillet-aobt 19-15, p. io .  
n )  $. Dieterlen : Essoi silr  Ia Religion Batttbnrd, p.171. 
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' On ourrai!. imaginer-un Systeme ou la femme ne s'agrégeant . . pas A fa famille de son mari, se détache néanmoins de la siende 
.et constitue avec san époux un.e cellule nouvelle *: c'est somme' 
toute c.e qui se passe actuellement dans les populatisons urbaines 
en France. On peut présager une .évol.ution en  oe sens au Came-' - .  
rom,  mais les syniptihes ne s'en font sentir que dans la G' b o d  . 
ge0isi.e intellectuelle que constituent les f,oncti,onnairFs et. em,. 

- . Act,uellement, ,la femme continue apparienir - sentimentale- 
ment - &'sa famille. .Elle y r.etourne fréquemment;D&.s qu,e. la . 

.vie. conjugale fait naître, des difficultés elle exige' d'aller passer .. . 
quelques mois :liez ses parents. Son mari ,d'ailleurs l'y renvoie 
sowent  'par' prudence : il espkre que, Ide bons conseils la raniet. 
neront à la'raison. 

' Une chénionie Douah, dbcrite par &I. St Elcale 'montre bien 
"que, rituellement, l',épouse reste liée à ses arents. Dans certains 
cas de stérilité il faut faire le u esa 2; CI f e  Esa, c'est le conseil 
suprême .de la .famille par lequel on lève un interdit, une malédic-: 
tion ... Chacun des membres de  la famille de da conjointe se I 

lcvera et pononcera  ,les paroles rituelles ... Puis .le plus ancien de 
cette Ïamille après avoir prononc.é à son  .tour les @ines paroles 
prendra la femme sur sa 'cuisse gauche et ajoutera ... P,renant dans -. 
ses doigts un peu de sang de la schèvre il lui ,en badigeonne 'les 

- '  treips, le \;entre puis le front ... > !U. Tout Se passe donc comme . 
si la famille nut0risai.t la femme a conlcevoir. 

- Sauvent la jeune lf,emme va accoucher chez ses parents  I1 fau-: 
dra alors que l'entant soit en quelque sorte repris par son père : 
celui-ci ne pourra l'emmener qu'après avoir donné quelques ca- 

. deaux (2). . .  

. ,  . ployés, de commerce. " .  < &  \ 

, 
- 

, 

. 

.. 

On voit que les relations avec la belle-famille sont assez déli- 
cates. Les traces de matriarcat, souvent signalées dans le monde 
bantou, sont peut-être à l'origine de ces difficultés. A Douala et 
dans les régions voisiiies, l'oncle .mãternel a une influepce con- 
sidérable sur ses neveux. Ceux-ci sont maîtres chez lui quand ils 
y sont. Chez les IlamiléIré et Jes Bamoun, des femmes jouent un 
rôle esseiiliel i la cour  des chefs. La mafo (mère d u  chef, ou celle 
qui en tient lieu) dirige les sociétés secrètes de femmes et fait 
partie de celles des hommes. Elle estrégente si le chef est mi- 
neur (3). Dans certaines familles bamounes, des f m m e s  pe,urent 

I1 ne faudrait pas croire q u e  le matriarcat, ni la parenté matri- 
linéaire soient la rkgle. Alais les traces q u i  subsistent aident A 
rspliquer que la fenime n e  puisse sortir de son groupe. 
2)  Le divorce. 

Le mariage n'a donc pas le carac the  d:un engagement total : 
les conjoints-n'y sont pas pris tout entiers. L'union du ménage 
est un peu superficielle et le divorce en qst facilité. 

. 

devenir chef de famille. Leur mari ne paie aucune dot et n'a ~ . .  . guère d'atitqrité. 

- 4  
, '  

i) St. Ekalle : Pratiques Obst6Lricalcs des Douala - B$l. Etudes Cnnze- 
roir~inises, 11" ig, page fi+ 

2 )  hi.  Labouret estime que la compensation dotale est un verseinent 
proportionné 8 Ia ftconditt et pourrait s'analyser en definitive comme un 
rachat des enfants, bien plus que comme un achat de la femme {in Africa, 

. 

' 

'940, p. 109). I .  

3) Delarozière. op.  cit., p. 51. 
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Peut-être n'était-ce pas aussi sensible jadis. Lorsque tòut le 
clan donnait son accor'd C un .mariage, il fallait, pour rompre . 
cette union, le consentement de Ia collectivité : conditioq diffi- 
cile à réaliser (1). 

Avec l'individualisme. actuel, lm -corditions sont différentes, 
la divonce est une vkritable plaie sociale. Nous nous efforcerons 
d'en analyser les motifs; les modalitbs et de présenter quelques 
rembdes a ce iléau; ' s r  

I1 convient de noter tout-d'abord qhe le divorce est pres ve I 

gamique l'homme n'a pas intérêt A renvoyer une épouse, cela est 
' encore paus brident maintenant, avec la hausse protdigieuse au 

taux des dots. Lc catholjcisme n'admet pas le divorce. Mai? il 
arrive pourtant que des femilies catholiques le demanldent. 

Les moíifs invoqués sont Ips plus divers ; c'est parfois la ma- 
ladie - lbpre du niari par  exemple - rnais plqs souvent on s~ 
trouve en presence ,de grids beaucoup moins sérieux ... Certaines 
femmes prétendent que leur mari ne les G entretient pas convc- 
nablement >. La question de ,la toilette joue ici un rôle considé- 
rable. Au tribanal de  NICongsamba une femme vêtue d'une robe 
pimpante déclarait que son mari ne lui donnait pas les moyens 
de se vit ir  convenablement. Les assesseurs l u i  firent remarquer . 
qu'elle était pourtant venue au prétoire fart bien vêtue. L'affaire 
n'étant pas en état d'être jugée, fut remise h huitaine et la 
semaine suivante la jaune femme revint couverte de loques. Les 
juges-eurent beaucoup Ide peine h réfréner-une violente envie de 
rire et firent remarquer à la demanderesse que cette mise en 
scène n'était'pas de très bon goùt. I 

D'autres fois on invoque des injures graves faites à l'épouse OU 
I plus souvent ;i sa famille. Le TetaPd dans le paiement de la d?t 

est quelquefois presenté sous cet ar@e par les plaideuses. Parfois 
des femmes se plaignent Bgalement qu'km leur ait appliqué un 
poison d'épreuve pour -s'assurer de leur fidelite (2). 

L'adultBre est une cause fréquente du divorce, Dans la plupart 
des cas, d'ailleurs, c'est la f e "  qui chenche a utiliser sa pro: 
pre faute pour faire rompre le mariage. On peut se demander SI 

injustifike d'un mariage, 'c'&ait 18 chose très rare, cons%r&e comme pro- 
fondCment' injurieuse et qui se reglait d'ordinaire 'par les armes. Aussi les 
tribunaux coutumiers se sentent-ils aussi d6sarmks que les nbtres devant ces 
delits autrefois inconnus n. (yoir aussi Bulletin Etudes Ca~nerounaise~, 
nb ig ,  page 141. 

bans la Subdivision de NKongsamba le cas a t t e  soumis au tribunal 

dans une cause. Le mari avait enferme sa femme et avait pose sur son 
ventre un morceau de tortue. Un breuvage magique avait k te  confectionne 
en grattant la peau de la bête, en pilant la poussière ainsi obtenue et en 

'la mélangeant B de l'eau. Cette i( medecine de berite )) est puissante. Le . 
mari en fir  boire 8 saTenime et tcnta d'en faire boire B une servante qu'il 
soupqonnait de connaître les amants de celle-ci. Le beau-pkre demanda le 
divorce pour $1 fille ; en effet rliL-il son gendre (i áurait dû reunir la faniille 
avant de Dire jurer n, De toute façon c'&tait inalgr6 tout une injure que 
ck faiie boire ce medicament que seules boivent les vieilles femmes. 

Dans une autre affaire une femme expliquait au tribunal que son mari 
avait conserve des rognures d'ongles, du sang de ses regles ... pour en faire 

' 

toujours demandé par la femme. En effet, dans une-société po 41 y- , 
~ 

- 

I 

l 
i )  D. Alexandre Gilles de Pelichy &rit B ce sujet : (( uant B la rupture * 

2 

z 
B p 1 usieurs reprises en 1946. L'ordalie par la tortue est clairement ddcrite I 

i 

. 
un i( medicament 1) contre elle. 

I I  

- 
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eNe n’utilise-pas son amant pour s’afl’ra 
niari comme elle utilise narfois son ma 

chir de la tutelae de son 
pour s’affranchir .de la 

tutelle de son père. Cependant il, faut reconnaître que certaines 
femmes manifestent un attachement vbritable à leur amant et 
préfkrent la prison avec lu i  ,plutbt que la liberté avec leur‘mari. 
De son côté l’amant cherche peut-ètre à s’assurer une femme et 
à cette fin, pousse au divorce. 

Trop souvent, les femmes montrent une versatilité désamiante. 
Telle qui a demandé le divorce pour se rdmarier avec son amant, 
quittera ce dernier quelques mois plus tard. I1 o’est pas rare que 
des femmes divorcent ainsi cinq ou six fois de suite. Une nial- 
chance peut expliquer un divorce, mais pour en excuser six il 
faut faire intervenir un singulier goût du changement OLI une 
certaine instabilité psychodogique (1). 

Les modalités du divorce ont été concues pour limiter dans 
toute la mesure du possible, cette dissociation de la famille. En 
général les époux en désaccord sont semonces dans leur village 
soit par  leqr famille, soit par  les notabilités locales. La coutume 
s’efforce zinsi de  raccommoder les ménages désunis. Si cette ten- 
tative échoue et si la Eemme - puisque c’est elle en général la - demandkresse - dépose une < plainte a (demande en divorce), 
les parlies sont convorju6es devant des juges conciliateurs. ‘Au 
tribunal de la Subdivision, un assesseur africain remplit le rôle 
d e  juge conciliateur et s’eflorce de limiter les procès en reglan\ 
h l’amiable les désaccords. hlais, et cette règle juridique ne doit 
pas être perdue, de w e ,  sen1 le tribunal du premier -degré peut 
juger en matière de divorce (2). 

Unëquestion important2 se pose : celle des enfants. La juris- 
prudence géneralenlent adoptbe est ia suivante : s’il y a vérita- 
hlement. mariage, c’est-à-dire, si les consentements de la famille 
et  des B oux ont eté donnés, les enfapts appartiennent & la famille 
paternete ; si non, on peut considérer qu’il y a un simple con- 
cubinage et les enfants sont & la famille maternelle. Le versement 
de la dot sert généralement & prouver la réalfié du mariage (3). 
I1 va sans dire que si les parties en c a d e  avaient décidé d’adop- 
ter le mariage sans dot, celui-ci ne serait pas moins valable. 

hlême lorsqu’ils appartiennent à la famille paternelle, les en- 
fants ont besoin des soins de leur mère. Aussi précise-t-on, en 
général, jusqu’8 quel ,ige celle-ci conservera le droit de les gar- 

i)  Un d r  mes amis africains me faisait observer que les femmes sont 
pourtant capables d’une grande fermeté i( mais ajoutait-il, elles ne manifes- 
Lent leur constance et leur volonté que pour ce qui leur paiaît important. 
Souvent le mariage ne leur paraît pas un acte empreint d’une importance ’ 
vkiitable. D’ailleurs, le mari n’est qu’uh protecteur ; pourquoi hésiter B 
l’abandonner si l’on en trouve un plus puissant n. 

5) U. y a en effet dcux tribunaux B Ia subdivision, l’un est composé uni- 
quement d’autochtones, 611 l’appelle cc Tribunal Coutumier )). l’autre est 

I 

’‘ 

I<résidé par le CheF de Subdihkon entouré de notables rep&sentant les 
diverses coutiiine~. C’est ce u l r ibunal  de premier degr6 )) qui est seul 
compétent p o ~ i r  les affaires de p:rsonnes. 

Le Législateur a pensé, en effct, qu’un ?‘ribuna1 purenient africain pou- 
lait êtïe peu sensible aus  nkcessitks de l’hvolution et enclin ti ne voir dans 
I t  mariage que la dot. Pow Cvitcr ce danger sa compétence a &té limitée 
aux affniies d‘argent. 

- 
. 
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L-!r. On considère en géiiérd qh’aux alentours de la dixietme añ- 
née nn enfant peut se  passer de sa mère. Une indemnite alimen- 
taire est prévue pour renibourser la femme et sa famille des dé- 
penses que lu i  cause 1’édu;cation ,des enfants. 

Une autre question doit être tranchée par le jugenieni de di- 
yoixe ; celle (le la dot et c’est par ‘Ià que les tribunaux peuvent, 
jusqu’à un certain point, lutter contre la désunion des famil- 
les (1). En effet, le reinbourseMent peut être plus ou moins com- 
plet. Outresla dot, des ciadeaux peuvent être restitués B c d u i  qui 
les a offerts. Des délais plus ou moins longs peuvent ê%re consen- 
tis, selon que le divorce est d m ” é  à raison ou à tort. Le t r ih :  
na1 peut appliquer les solutions les plus rigoureuses.,Le rembour- 
sement ainsi nuancé de la dot peut donc apparaître comme une 
sorte d’indemnisation. 
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hiais souvent le divorce est demandé pour pn motif futile. Les ‘ - 
juges peuvent refuser de l’taccorder, il est rare mallieureysement 
que ce refus  consolide le ménage. Le tribunal essaie parfsis d’?tiq 
liser l a  notion cl’abnnidon du domicile conjugal, poun oblliger la 
femme à vivre avec soil mari. Une telle solution reussit r a r e m p f ,  
beaucoup ode femmes préfèrent risquer une intculpation et éven- ‘ 

tuellement une condamnation plut&. que de se soumettre et 
d’iabandonner l’idée du divorce. 

Quel que soit‘leur motif, les divorces sont extrêmement nom- 
breux, plus nonihreux prabbsblement que les palabres de dots. 
La population africaine s’en inquiète, aussi bien en brousse que 
dans les villes. Est-ce le s p p t ò m e  d’une evsolution Ides femmes ? 
Mariées d e  force, elles profiteraient des possibilités juridiques et 
sociales leur permettant de s’affranchir. Mais il fiaudrait qu’un 
nouvel équilibre soit atteint assez rapidement. On en est loin et 
l’on demande quels remèdes apporter & cette situation. 

11 serait désirable q’ue l’on puisse renidre le divorce assez dif- 
ficile. Les Tribunaux de Svbdhisions jugent en équité et selon 
une procédure trbs allégée. I1 est normal qu’un litige civil soit 
trrancbé idans un délai de 15 jours et sans autres frais de justice 
qu’un timbre fiscal. I l  serait peilt-ètre souhaitable (d’imposer des 
filais plus lourds aux demaades en divorce. A cette occasion la 
lenteur d’e la justice serait également ’utiale (2). 

’ Souvent l’opinilon publique africaine demande qee  soient 
aggravées les peines qui sanction’nent l’abantdon du domicile 
coiijuggl. Evidemment la crainte de la prison peut agir s u r ,  
l‘esprit d’une femme volage, inais il y a bien peu de chances 
que cette Iseulc crainte puisse niaintenir en santé une société qui 
se dkcompose. 

La nécessité du consentement des parents pour Ile mariage est 
probablement une utile garantie. Leurs conseils sont souvent 
écoutés et Yon peut espkrer qu’ayant donne leur’accord ils 
réflbchiront avant de conseiller un divorce. La parspectiye d’un 
remboursement de  dot  pousse également à ne pas prendre les 
choses à la légère. 

Lors des instances en divorce les tribunaux exigent en général 
In présence du chef d e  famille ide la femme. Une telle façon de 
faire-est conforme à l’esprit des coutumes pour qui  la femme est 

* *  , 
* ’  

< .  
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i) Avec I’appliratior~ du décret du 14-g-1g51 cette jurisprudence ne 

2) Bullefin Etudes carnerotinnises, no 19, page 145.; 
pourra plus jouer. 
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une perpétuelle mineure, toujours soumise h une autorité. Sou- 
vent, - la femme, en divorçant, voudrait s’affranchir d e  toute 
tutelle. La présence du père à la barre peut éviter certaines 
ruptures. 

Toutes ces méthodes peuvent renldre le divorde plus difficile 
OLI plus long. hlais les epouses fugitives peuvent toujours vivre 
en union libre. Le mariage reste fragile .et mal compris. I1 fau- 
drait que les conjoints en saisissent le caractère serieux, il fau- 
dnait qu’ils puissent affirmer un consentement librement voulu. 

Aussi la loi ad-elle prkvu avec beaucoup de sagesse le visa des 
actes d’Etat-Civil ‘par le Chef de Subdivision. -Ce fonctionnaire 
interroge A n’ouveau les époux et, en particulier, la femme. Il 
faut. avouer qu’il est bien rare qu’une jeune fille exprime alors 
soa refus. Le cas se presente pourtant et le chef de Subdivision 
éprouve parfois un certain soulagement en constatant que des 
jeunes femmes cherchent h prendre en main leur propre. desti- 
11ée.. C’est l’espoir d’une ,rénovation de -la famille a3ricaine. 

. ’ Sortis des  cadres d’une morale de groupe, Africains et Africaines . dqivent accéder Q une morale individuelle et s’imposer eux- 
mêmes ce qui jadis leur était imposé de l’extérieur. Le consen- 
tement des époux n’était pas, jadis, la partie la plus importante 
du mariage : d’autres qu‘eux devaient en décider. Leur volonté 
est prédominante maintenant, mais elle est souvent orientée par 
des motifs médiocres. En outre, les consentements apparaissent 
trop souvent révocables. Le nombre croissant des divorces illus- 
tre cette conception ficheuse miais seule la maturation d’une phi- 
losophie nouvelle pourra redonner vie aux institutions : toute la 
législation y serait impuissante. 
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L’Afrique vit actuellement d8chir8e entre ses lanciennes cou- 
tumes et son aspiration vers la civilisation occiclentale. Cette 
Btude du mariage dans le Sud Cameroun en est un exemple. 
Contrat social, le mariage polygamique était conforme aux nkces- 
sités de la famille patriarcale. Mais l ’ i d h l  traditionnel du clan 
a dis aru. Ayec l’individualisme et dans un climat mercantile, 

rence d’une exploitation. Toute réforme législative risque bien 
d’être vouée à’ l’échec. I1 faudrait en effet-.créer un idéal du 
mariage valable dails 13 société actuelle, où les individu’s pren- 
nent conscience de leur. sdultat. De tous temps le mariage a sup- 
posé 1’8diange de deux consentements : la généralité du mariage 
par enlèvement le montre bien. Des consentements éclairés et 
définitifs peuvent seuls donner aux unions da stabilité nbcas- 
saire. L’amour canjugal, le désir ,d’une vie où tout est mis en 
conimiin sont encore trop peu f,réquents. La vie patriarcale 
ancienne n‘y préparait guère. Si ces notions pénètrent dans la 
masse, il  est probable que la Eatmille retrouvera, au Sud-Came- 
roun, 1’8qiiilibre qu’elle avait perdu. Elle prendra peut-être un 
aspect nouveau. Mais rien n’oblige B sacrifier ce que la tradi- 
tion antique a légué de valeurs véritables. I1 serait injuste de 
désesperer et de croire que l’Afrique est un continent sans 
amour. N’y a-t-il gas un proverbe Douala qui dit : < Le mariage 
prime tout P. 

Adrririiistrateiw eri chef de In Frarice d’Outre-hIer. 

In po P ygamie et le mariage dotal prennent trop souvent l’appa- 

, 

J. BINET, 

I Tribunal de pre- 
midre Instance . s 

Tananorive. . . 
Tomatave I . . * 
Malunga. s I 9 

Dl6go.Suarez. I 

Flonorantroo I s * 
TulOor . . . * 

J Justices, de paix b 
comp&l, &tendue : 
Antaloho . I . t 

Manoniary : . 
Nossi.B&. , . , 
Fort-Dauphin . I I 

Morondava; . . 
Ananolova. . 
Antsirqbk . I . 
Forafonqana .. . , 
lhosy . . : . , . 
Miorinarivo. . I . 
Maintirano, , . I 
Amb’ositra . . . . 
Ambotodrozako. 
Ankoroabo. . . . 
Befroko . I I . 
M66ventonona . . 
Vatomondry . . 
Ambonla. . , . 
Ambololompy. . 
Manakara . . , . 
Mondritsaro . . 
Maroants6tfa * I - 
Morombe . 1 I 

Sainte-Marie . . . 
Soalala . . . . . 
Port-Berg&. . I 
Miandrlvazo . + . 
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. Dheret no 52-619 .du 18 mai 1952 portant modification a u  
tableau A anne‘xb au d6cret du 22 août 1921 dhterminamt lb 
statut de la magistrature d’outre-melr (Madagascar et\ 

, Comores). 
Art. l e r ,  - La section II, numéro III (Madagascar) du  tableau 

A annexé au ldécret du 22 août 1925 susvisé est modifibe ainsi 
qu’il suit : 

, III. - Madagascar. I 

l- Cour d’appel de 
Tononorive. . . I 1“ 

ASSIMILATION 

I -  

Voir le tableau B 

lbunal-de 2‘ clossc 
de la InClropole 

lbunol de 3’  class^ 
de Io mCtropole 

Voir le tableau B 
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1 
1 
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